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 Objet : Convocation du Conseil de Police 

 

Chers concitoyens,  
 

Le Collège de Police de la Zone de Police Basse-Meuse porte à votre connaissance que le Conseil de Police sera 

installé en date 13 février 2019 à 20 heures 00 au Château d’Oupeye (Rue du Roi Albert, 127 à 4680 Oupeye). 

 

Chaque Conseiller communal sera installé dans sa fonction de Conseiller de police, après avoir prêté le serment 

prévu par la loi : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge » entre les mains 

du Président. 

 

La séance du Conseil débutera ensuite sur base des points suivants : 

 

 

ORDRE DU JOUR 

SÉANCE PUBLIQUE 

 

1.  Organes – Détermination du montant du jeton de présence – Décision 

2.  Finances – Délégation du Conseil de police au Collège de police pour la passation et les conditions du 

marché du budget ordinaire 

3.  Personnel – Délégation de compétences en matière de reconnaissance des accidents du travail – 

Décision 

4.  Personnel – Délégation de compétences en matière de reconnaissance de l’ancienneté du personnel 

valorisable – Décision 

5.  Marchés publics – Centrale d’achats – Acquisition de matériel informatique – Approbation des 

conditions du marché 

6.  Zone de Police – Information et communications diverses 

7.  Points à l’ordre du jour ajoutés par les Conseillers de Police (97, al. 3 NLC) 

8.  Adoption du procès-verbal de la séance publique du 7 novembre 2018 
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SÉANCE À HUIS CLOS 

 

9.  Personnel – Accident du travail – Décision 

10.  Personnel – Admission à la non-activité préalable à la pension (NAPAP) d’un membre du cadre 

opérationnel – Décision 

11.  Personnel – Admission à la pension d’un membre du cadre administratif et logistique – Décision 

12.  Personnel – Nomination de deux Inspecteurs principaux de police – Décision 

13.  Personnel – Nomination d’un Assistant – Décision 

14.  Personnel – Prolongation du contrat de travail d’un membre du personnel AWIPH – Ratification 

15.  Zone de Police – Information et communications diverses 

16.  Points à l’ordre du jour ajoutés par les Conseillers de Police (97, al. 3 NLC) 

17.  Adoption du procès-verbal de la séance à huis-clos du 7 novembre 2018 

18.  Organes – Présentation de l’organisation et du fonctionnement de la Zone de police – Information 

 

 

 

PAR LE COLLÈGE 

 
Le Secrétaire, 
 
 
 
S. LECLERCQ. 

 Le Président, 
 
 
 

J. PIETTE. 

 


